
INFO TRANSPORT
ADAPTÉ 

Décembre 2010

DÉNEIGEMENT ET  
SÉCURITÉ DES LIEUX  
D’EMBARQUEMENT
Nous vous rappelons que l’hiver, les lieux 
d’embarquement et de débarquement  
doivent être déneigés et déglacés. Vous 
devez aussi vous assurer que les accès  
seront dégagés à destination. Si vous  
constatez que l’accès est bloqué, vous  
devez annuler votre déplacement le plus  
tôt possible afin d’éviter que le conducteur  
ne se rende sur place inutilement.

Usagers du transports adapté

Nouveaux tarifs 
2011

Interne Externe

Espèces Laissez-passer Espèces Laissez-passer

Régulier 2,20 $ 48 $ 3,75 $ 95,50 $

Réduit 1,45 $ 32 $ 2,25 $ 58,25 $

Externe - Déplacements métropolitains

Nouveaux tarifs 
2011

Vers la MRC les Moulins Autres destinations métropolitaines au-delà de 
l’axe de l’autoroute 25 (Radisson)

Espèces Espèces

Régulier Réduit Régulier Réduit

Passage simple 5,25 $ 3,45 $ 9,25 $ 5,70 $

Nous vous invitons à nous faire parvenir dès maintenant un chèque pour votre abonnement virtuel mensuel en vigueur à compter du  
1er janvier 2011. Il vous est possible de nous faire parvenir des chèques pour plusieurs mois d’avance en inscrivant comme date le 
1er du mois concerné sur chaque chèque. Pour plus d’information, communiquez avec nous. 

Tarifs 2011
Le Conseil de la MRC de L’Assomption a adopté les nouveaux tarifs qui seront en vigueur à compter du 1er janvier 2011 : 

LORS D’UNE TEMPÊTE  
DE NEIGE

Lors d’une tempête de neige ou de verglas, 
les déplacements sont difficiles pour tout le 
monde. Ces jours-là, il est plus sécuritaire  
de sortir uniquement si c’est très important. 
Si vous décidez de rester à la maison, 
n’oubliez pas de nous appeler pour annuler 
vos déplacements.

Il est possible que les conditions météo  
obligent le Service de transport adapté du 
RTCR à interrompre le service; la décision 
sera toujours motivée par la prudence et  
sera prise le plus tôt possible. Veuillez  
communiquer avec le Centre de réservation 
pour vérifier l’état de la situation. 



Modification  
des informations  
personnelles

Il est important de nous signaler le plus rapidement possible tout 
changement concernant les aides à la mobilité utilisées ou vos  
coordonnées (adresse, numéro de téléphone, etc.). 

Augmentation de  
l’achalandage
Le nombre de déplacements effectués continue de croître.  
À ce jour en 2010, nous avons connu une augmentation de 6 % 
comparativement à 2009. 

Service durant  
la période des fêtes
• Comme précisé dans le Guide de l’usager, les journées incluses 	
	 entre le 24 décembre et le 2 janvier sont considérées comme fériées. 
	 Tous les horaires réguliers seront donc automatiquement annulés  
	 (exception faite des déplacements médicaux). Si vous souhaitez  
	 conserver votre horaire régulier pour ces dates, vous devez  
	 communiquer avec nous. 

• Le Centre de réservation sera fermé du 24 au 27 décembre ainsi 
	 que du 30 décembre au 2 janvier. Les 28 et 29 décembre, le Centre  
	 de réservation sera ouvert de 8 h 30 à 12 h. Soyez prévoyant et  
	 faites vos demandes de déplacements pour la période des fêtes  
	 dès maintenant ! 

• Pendant la fermeture du Centre de réservation, s’il advenait que vous 
	 ayez un besoin urgent pour un déplacement, communiquez avec le  
	 numéro d’urgence et nous tenterons de répondre à votre demande. 

• Les déplacements locaux effectués le 25 décembre et le 
	 1er janvier seront gratuits.

Service de transport adapté 

75, rue Notre-Dame 
Repentigny (Québec)  J6A 2P1 

Centre de réservation 

Téléphone : 450 470-8726 	
Télécopieur : 450 470-3098

Numéros d’urgence

Téléphone : 450 585-1210, poste 1225www.gortcr . info   |    transportadapte@gortcr. info

Les employés du 
RTCR de la MRC de 
L’Assomption vous 
souhaitent, ainsi 
qu’à vos proches, 
joyeux Noël et 
bonne année 2011 !


